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Clause de non-responsabilité 

Le présent rapport a été établi avec l'outil en ligne CECB. Celui-ci est la propriété de l’association GEAK-CECB-CECE. Il est utilisé par des
experts certifiés CECB® pour la rédaction de rapports de conseil énergétique et de documents CECB®. L'exactitude du rapport dépend en 
première ligne de la fiabilité des données entrées par l'expert. L'outil permet la mise en place de bases de décision pour la rénovation 
énergétique, incluant des repères pour les coûts prévisibles. Le rapport ne fournit pas de garantie contractuelle sur les coûts estimés des 
variantes de rénovation décrites, ni sur le paiement effectif des subventions mentionnées. Le règlement d'utilisation du CECB est à considérer 
en tous points, en particulier le paragraphe 12 (protection des données et règlement d’utilisation peuvent être consultés sur cecb.ch).
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2 État des lieux, évaluation et recommandations 

2.1 Description du bâtiment à l’état initial 
Bâtiment ou groupe de bâtiments: ... 

 

Données du bâtiment    

Surface de référence énergétique [m2]: 277 Facteur d'enveloppe 1.88 

Année de construction: 1980 Nombre d'étages 2 

 

Affectation / Proportion Habitat individuel  

Surface de référence énergétique [m²] 277 

Année de construction 1973 

Nombre d'habitants 5 

Nombre d'appartements 1 
 

• Le bâtiment est une maison individuelle construite en 1974 composé de trois niveaux. Le bâtiment est faiblement isolé, le chauffage est 
assuré par des radiateurs électriques et l'eau chaude sanitaire est produite par une pompe à chaleur. La majorité des vitrages a été 
changée. Il n’y a pas eu d’autres travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique. 

 

2.2 État de l'enveloppe du bâtiment 

L'Ordre de priorité présente dans les sous-chapitres suivants, par catégorie d'éléments de construction, quelles sont les améliorations les plus 
urgentes (peut être utilisé si les variantes ne représentent pas des étapes chronologiques). 

 

 

 Mesures à court terme <1 an 

 Mesures à moyen terme - 1 à 5 ans 

 Mesures à long terme - 5 à 10 ans 

 

 

Catégorie d'élément 
de construction, Photo 

Description Améliorations possibles Pr 

Toits / plafonds ≤ 2m 
sous terre

 

Le plafond présente une isolation d'époque Renforcement de l'isolation pour atteindre un 
U<0,2 W/m².K lors de travaux d’entretien de la 
toiture. 

 

Murs contre extérieur 
/ ≤ 2m sous terre

 

Les murs présente une isolation de l'époque Isolation périphérique pour atteindre un U<0,2 
W/m².K 

 

Autres murs* Les murs ne sont pas isolés isolation des murs contre terre ou contre les 
locaux non chauffés 
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Fenêtres et portes La majorité des fenêtres ont été changées Remplacement des anciennes fenêtres qui n'ont 
pas été rénovées 

Autres sols* Le plafond du sous-sol n'est pas isolé Isolation du plafond du sous-sol 

Ponts thermiques 
(linéaires et 
ponctuels) 

Lors de l'isolation périphérique, il faut veiller à 
traiter les ponts thermiques 

* «Autres» désigne les éléments contre non-chauffé ou contre terrain (>2m), ou contre domaine chauffé

Le tableau suivant décrit les éléments de construction par type. Le document CECB regroupera certains types (par ex. murs contre ext./≤ 2m 
dans terrain) et donnera leurs valeurs U moyennées. 

Type d’élément de construction Surface nette [m²] Valeur U [W/(m²K)] Valeur U [W/(m²K)] 
MOPEC 14¹ 

État général 

Toit contre air extérieur 133 0.49 ≤ 0.25 légèrement usés 

Mur contre air extérieur 225 0.60 ≤ 0.25 vétustes 

Mur contre local non chauffé 38 0.59 ≤ 0.28 légèrement usés 

Mur contre terrain >2m 70 0.60 ≤ 0.28 légèrement usés 

Fenêtres et portes, verticaux 35 1.5 ≤ 1 ² légèrement usés 

Sol contre locaux non chauffés 59 0.73 ≤ 0.28 légèrement usés 

Sol contre terrain >2m 59 1.5 ≤ 0.28 légèrement usés 

1) Modèle de Prescriptions Énergétiques des Cantons 2014, exigences individuelles selon Art. 1.6 a) et annexe 1b.

2) Portes contre extérieur 1,2 W/m2K et contre non chauffé 1,5 W/m2K
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2.3 État de la technique du bâtiment 

Type, Photo Description Améliorations possibles Pr 

Chaleur* La production de chaleur est effectuée par des 
radiateurs électriques. L'eau chaude est produite par 
un boiler thermodynamique mais les prises d'air ne 
sont pas raccordées. 
Le dimensionnement approximatif de la charge 
thermique nominale (selon SIA 384.201) est évalué à 
14 kW * 

Remplacement des radiateurs électrique par 
une pompe à chaleur air/eau et création d'un 
réseau de distribution 

Eau chaude* Les conduites d'eau chaude sanitaire ne sont pas 
isolées.  

Les prises d’air du boiler PAC ne sont pas raccordés,
un doute subsiste sur le bon fonctionnement de cet 
appareil. 

Isolation de conduites d’eau chaude sanitaire

Renouvellement de la production d’ECS

Électricité** Les appareils ne correspondent pas aux normes 
actuelles. 

Veiller à installer des appareils avec des classes 
énergétiques élevées (A++, A+, A, B) 

* Production, distribution, émission. La charge thermique nominale constitue une valeur indicative des besoins du chauffage. Elle ne comprend
pas les réserves de capacité supplémentaires pour la préparation de l'eau chaude ainsi que pour le chauffage des pièces, les pertes de
distribution, le rendement de la production, etc. La charge thermique calculée à partir de la SIA 380/1 ne remplace pas le calcul détaillé dans
un processus par pièce.
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3 Démarches futures - recommandation générale 

Le renouvellement de la production de chaleur actuelle (chauffage électrique direct) par une pompe à chaleur est une solution satisfaisante, il 
y a nécessité de créer un réseau hydraulique, soit par la mise en place de radiateur hydraulique ou la création de plancher chauffant. Dans ce 
rapport nous sommes partis sur l’hypothèse d’utiliser des radiateurs hydrauliques ce qui nécessite moins de travaux et est moins onéreux que
de créer un plancher chauffant. 
Nous conseillons également d’étudier les possibilités d’amélioration de l’enveloppe thermique afin de réduire les besoins en énergie. Les
fenêtres ont été pour la majorité, changées. Il semble intéressant de mettre en place une isolation périphérique avec environ 14 cm de 
polystyrène expansé. Il serait aussi intéressant d’isoler les murs contre les locaux non-chauffés au sous-sol et le plafond du sous-sol.
Par ailleurs, lors de travaux d’entretien de la toiture, nous recommandons de renforcer son isolation.

Comme présenté par la suite, en 2019, ce type de travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique du bâtiment est soutenu par le
« Programme Bâtiments ». 

Les démarches futures sont les suivantes : 
- Choix de la variante
- Demande de devis
- Demande d’autorisation avec réalisation des formulaires énergétiques
- Demande de subvention auprès du programme bâtiment
- Réalisation des travaux
- Déclaration d’achèvement des travaux
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4 Aperçu des variantes et comparaison 

4.1 Description des variantes 

Variante A

Isolation périphériques des murs + installation d'un chauffage central + installation d'une PAC air-eau 

Affectation Habitat individuel (Cat. II) 

Proportion [%] / SRE [m²] 100 / 277 

Catégorie Détails et recommandations: Enveloppe du bâtiment 

Enveloppe du 
bâtiment 

Isolation périphérique des murs donnant sur l'extérieur 

Toit et plafonds Pas d'intervention 

Murs Isolation périphérique des murs donnant sur l'extérieur pour atteindre un U < 0,2 W/m².K (ajout de 14 cm de 
polystyrène expansé ou équivalent) 

Fenêtres et portes Pas d'intervention 

Sols Pas d'intervention 

Ponts thermiques Pas d'intervention 

Catégorie Détails et recommandations: Technique du bâtiment 

Technique du 
bâtiment 

Remplacement du chauffage électrique direct par un chauffage central 

Chauffage Création d'un réseau hydraulique et mise en place d'une pompe à chaleur air-eau 
Le dimensionnement approximatif de la charge thermique nominale (selon SIA 384.201) est estimé à 11 kW * 

Distribution ECS Pas d'intervention 

Électricité Pas d'intervention 

Ventilation Pas d'intervention 
* La charge thermique nominale constitue une valeur indicative des besoins du chauffage. Elle ne comprend pas les réserves de capacité
supplémentaires pour la préparation de l'eau chaude ainsi que pour le chauffage des pièces, les pertes de distribution, le rendement de la
production, etc. La charge thermique calculée à partir de la SIA 380/1 ne remplace pas le calcul détaillé dans un processus par pièce.
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Variante B 

 

Variante A + assainissement énergétique complet de l'enveloppe 

 

Affectation Habitat individuel (Cat. II) 

Proportion [%] / SRE [m²] 100 / 277 
 

Catégorie Détails et recommandations: Enveloppe du bâtiment 

Enveloppe du 
bâtiment 

Variante A + isolation des murs contre les locaux non chauffés + isolation du plafond du sous-sol + isolation de la 
toiture 

Toit et plafonds Renforcement de l'isolation de la toiture lors de la rénovation de la toiture à long terme 

Murs Isolation des murs contre les locaux non chauffés 

Fenêtres et portes  

Sols  Isolation du plafond du sous-sol 

Ponts thermiques  
 

Catégorie Détails et recommandations: Technique du bâtiment 

Technique du 
bâtiment 

Similaire variante A 

Chauffage Similaire variante A 
Le dimensionnement approximatif de la charge thermique nominale (selon SIA 384.201) est estimé à 9 kW * 

Distribution ECS Similaire variante A 

Électricité Similaire variante A 

Ventilation Similaire variante A 
* La charge thermique nominale constitue une valeur indicative des besoins du chauffage. Elle ne comprend pas les réserves de capacité 
supplémentaires pour la préparation de l'eau chaude ainsi que pour le chauffage des pièces, les pertes de distribution, le rendement de la 
production, etc. La charge thermique calculée à partir de la SIA 380/1 ne remplace pas le calcul détaillé dans un processus par pièce. 

 

 

  



   

 Rapport de conseil 
Page 10 de 51 

 

4.2 Comparaison état initial et variantes 

 État initial Variante A Variante B 

Année de construction / Année de 
rénovation 

1980 0 0 

Total de la surface de référence 
énergétique [m²] 

277 277 277 

Affectation Habitat individuel Habitat individuel Habitat individuel 

Agent énergétique Chauffage/eau 
chaude  

Électricité Électricité Électricité 

Charge thermique nominale (selon SIA 
384.201) [kW] Utilisation 
standard/Utilisation actuelle 

14 / 12 11 / 10 9 / 8 

Charge thermique spéc. (selon SIA 
380/1:  2016) / Valeur-limite Ph,li,corr1 
[W/m²] renouvellement d’air effectif 

42 / 25 33 / 25 26 / 25 

Chauffage2 [kWh/a] 35'495 10'992 8'141 

Eau chaude3 [kWh/a] 3'058 3'134 3'212 

Électricité [kWh/a] 6'642 6'577 6'563 

Ventilation [kWh/a] / Total V/AE 210 / 1.00 210 / 1.00 210 / 1.00 

Types d’installations de ventilation - - - 

Coûts totaux des mesures y compris les 
frais concernant le projet [CHF] 

0 131'902 190'342 

Total subventions [CHF] 0 -29'500 -45'730 

Coûts totaux [CHF] 0 102'402 144'612 

Coûts énergétiques annuels [CHF/a] 7'999 3'562 3'054 

Equivalent-CO2 [kg/(m²a)] 25 11 9 

Etiquette énergie pour utilisation 
standard 

   

 
   

 

1) Une correction de la valeur limite Ph,li se produit pour les stations climatiques ayant une valeur minimale Ta_min <-8°C. Une valeur limite 
d’ensemble de l’objet est possible pour les utilisations mixtes restreintes aux catégories I-IV de bâtiment. 

2) Le besoin couvert par l'énergie thermique solaire est déjà déduit 

3) Le besoin couvert par l'énergie thermique solaire ainsi que la production totale d'électricité sont déjà déduits 
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L’isolation périphérique des murs extérieurs et la mise en place d’une pompe à chaleur permettent d’atteindre respectivement la classe C en 
efficacité de l’enveloppe et la classe C au niveau de l’efficacité énergétique globale. 
La variante B est la plus efficace énergétiquement, grâce à un assainissement complet de l’enveloppe (toiture, murs contre non-chauffé, 
remplacement des anciennes fenêtres), elle permet d’atteindre la classe C au niveau de l’efficacité de l’enveloppe. 
 

5 Résultats: données 

Définition des données d'utilisation standard / données d'utilisation actuelles (effectives):  
Données standards: calcul avec les données d'utilisation standard de la catégorie principale de bâtiment, mais avec un débit d'air neuf 
thermiquement efficace défini par l’utilisateur (influence d'une éventuelle ventilation prise en compte dans Qh,eff). Pour affectations mixtes, les 
données d’utilisations standard sont moyennées par les surfaces allouées à chaque utilisation.  
Données actuelles: calcul avec les données d'utilisation actuelles (valeurs effectives, définies par l’utilisateur), pour information. N'est pas 
représenté dans la graduation de l'étiquette. Pour les affectations mixtes, les données d’utilisation actuelles sont moyennées par les surfaces 
allouées à chaque utilisation. 

 

[Remarque 5: explications supplémentaires si besoin, p.ex. données d'utilisation modifiées, actuelles ...] 

5.1 Données énergétiques de l'état initial 

 

 Standard Actuel  
Données 
(Valeurs calculées, basées sur Q,eff) 
Efficacité de l'enveloppe du 
bâtiment: 

120 106 kWh/(m² a) 

Efficacité énergétique globale: 317 281 kWh/(m² a) 
    
   

Énergie livrée nette annuelle 
(Valeurs calculées, basées sur Q,eff) 
Électricité: 6'642 6'632 kWh/a 
Chauffage: 35'495 31'260 kWh/a 
Eau chaude: 3'058 3'409 kWh/a 
Gain PV: -1'227 -2'360 kWh/a 
Gain CCF 0 0 kWh/a 
    
Equivalent-CO2 25 22 kg/(m² a) 
   

Consommation énergétique mesurée par année 
Électricité: 6'155 kWh/a 
Chauffage/eau chaude : 28'500 kWh/a 

  

La consommation mesurée constitue en principe la valeur la plus proche du besoin effectif (dans l'usage actuel) et devrait se situer dans une 
fourchette de tolérance de +/- 20%. L'étiquette se base par définition sur les valeurs standards des données d'utilisation. 

 

Le bâtiment dispose d’une faible qualité d’isolation, aussi il est normal que l’efficacité de l’enveloppe soit classée en F. La production du 
chauffage étant effectué par des radiateurs électriques, l’efficacité énergétique global est en classe F. 
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5.2 Données énergétiques: Variante A 

 

 Standard Actuel  
Données 
(Valeurs calculées, basées sur Q,eff) 
Efficacité de l'enveloppe du 
bâtiment: 

91 80 kWh/(m² a) 

Efficacité énergétique globale: 141 125 kWh/(m² a) 
   

Énergie livrée nette annuelle 
(Valeurs calculées, basées sur Q,eff) 
Électricité: 6'577 6'569 kWh/a 
Chauffage: 10'992 9'646 kWh/a 
Eau chaude: 3'134 3'451 kWh/a 
Gain PV: -1'227 -2'360 kWh/a 
Gain CCF 0 0 kWh/a 
    
Equivalent-CO2 11 10 kg/(m² a) 

  

L'étiquette se base par définition sur les valeurs standards des données d'utilisation. 

 

La réalisation d’une isolation périphérique permet d’améliorer l’efficacité de l’enveloppe. La mise en place d’un réseau hydraulique et d’une 
pompe à chaleur permet d’améliorer l’efficacité énergétique globale en atteignant la classe C 

 

5.3 Données énergétiques: Variante B 

 

 Standard Actuel  
Données 
(Valeurs calculées, basées sur Q,eff) 
Efficacité de l'enveloppe du 
bâtiment: 

68 59 kWh/(m² a) 

Efficacité énergétique globale: 120 107 kWh/(m² a) 
   

Énergie livrée nette annuelle 
(Valeurs calculées, basées sur Q,eff) 
Électricité: 6'563 6'557 kWh/a 
Chauffage: 8'141 7'109 kWh/a 
Eau chaude: 3'212 3'501 kWh/a 
Gain PV: -1'227 -2'360 kWh/a 
Gain CCF 0 0 kWh/a 
    
Equivalent-CO2 9 9 kg/(m² a) 

  

L'étiquette se base par définition sur les valeurs standards des données d'utilisation. 

 

Le renforcement de l’isolation du bâtiment par l’isolation de la toiture et des parois contre non chauffés permet d’améliorer l’efficacité de 
l’enveloppe et d’atteindre la classe C. Les installations techniques n’étant pas touchées dans cette variante, l’efficacité énergétique globale du 
bâtiment n’est pas impactée. 
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6 Pertes de chaleur par transmission 

6.1 Avec données d'utilisation standard 

 

Le graphique ci-dessus représente les déperditions thermiques par poste, on remarque notamment que les postes les plus importants sont les 
murs contre l’extérieur, la toiture et les fenêtres. 
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7 Aperçu énergie finale 

7.1 Avec données d'utilisation standard: 

 

* Le besoin couvert par l'énergie thermique solaire est déjà déduit 

Le graphique ci-dessus représente les consommations d’énergie par poste. En agissant sur l’isolation, on réduit fortement les consommations 
d’énergie liés au chauffage. Les consommations en eau chaude sanitaire sont similaires pour les différentes variantes. 
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8 Coûts énergétiques annuels 

8.1 Avec données d'utilisation standard: 

 

** Le besoin couvert par l'énergie thermique solaire ainsi que la production totale d'électricité sont déjà déduits 

 

Le graphique ci-dessus représente les coûts énergétiques annuels, La variante B est la plus efficace, elle permet de réduire les 
consommations d’énergie pour le chauffage et ainsi de réduire les coûts énergétiques annuels. A noter que la mise en place de la pompe à 
chaleur et l’isolation périphérique dans la variante A permet de réduire par 3 les coûts d’énergie liés au chauffage. 
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9 Montants subventionnés 

Les subventions décrites ci-dessous sont valables pour 2019. Pour bénéficier de ces soutiens, il est impératif de faire les demandes de 
subvention avant le début des travaux. 

 

9.1 Variante A 

9.1.1 Montants de subvention 

Dénomination Conditions Quantité [—] Montant subventionné 
[CHF] 

Création d'un réseau de distribution 
hydraulique 

Création d'un nouveau réseau 1 10'000 

Installation d'une pompe à chaleur PAC (P < 20 kW): CHF 6'000.- 1 6'000 

Isolation des murs donnant sur 
l'extérieur 

U ≤ 0.20 : 60 CHF/m² 225 13'500 

Total 29'500 

 

9.2 Variante B 

9.2.1 Montants de subvention 

Dénomination Conditions Quantité [—] Montant subventionné 
[CHF] 

Bonus pour rénovation globale de 
l'enveloppe du bâtiment 

M14 : atteinte de la classe d'efficacité 
de  l'enveloppe CECB C : + 30 
CHF/m² de surface de référence 
énergétique 

277 8'310 

Création d'un réseau de distribution 
hydraulique 

Création d'un nouveau réseau 1 10'000 

Installation d'une pompe à chaleur PAC (P < 20 kW): CHF 6'000.- 1 6'000 

Isolation de la toiture U ≤ 0.20 : 60 CHF/m² 132 7'920 

Isolation des murs donnant sur 
l'extérieur 

U ≤ 0.20 : 60 CHF/m² 225 13'500 

Total 45'730 
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10 Coûts d’ensemble des mesures 

[Tous les frais en CHF] Variante A Variante B 

Toit et plafonds 0 39'810 

Murs 61'903 65'703 

Fenêtres et portes 0 4'505 

Sols  0 10'325 

Ponts thermiques 0 0 

Enveloppe totale 61'903 120'343 

   

Chauffage/Eau chaude 70'000 70'000 

Ventilation 0 0 

Chauffage, Eau chaude, Ventilation 70'000 70'000 

   

Appareils et installations 0 0 

Petits appareils et électronique 0 0 

Éclairage 0 0 

Autres consommateurs 0 0 

Photovoltaïque 0 0 

Électricité, total 0 0 

   

Travaux d'adaptation et de préparation 0 0 

Coûts de planification 0 0 

Frais, permis 0 0 

Autres 0 0 

Coûts totaux du projet 0 0 

   

Coûts totaux des mesures y compris les frais 
concernant le projet 

131'903 190'343 

Total subventions -29'500 -45'730 

Coûts totaux 102'403 144'613 

 

Le rapport de conseil ne saurait remplacer un spécialiste du bâtiment, comme un architecte ou un physicien du bâtiment, lors de la réalisation. 

 

La variante B comporte le plus de travaux et est aussi la plus onéreuse. A noter que les subventions représentent près de 22% des 
investissements. 

  



   

 Rapport de conseil 
Page 18 de 51 

 

11 Financement des mesures 

L'outil CECB présente une observation mixte et simplifiée des aspects économiques selon la méthode de la valeur brute: les coûts 
énergétiques et les coûts d'entretien sont considérés de façon «dynamique» (c.-à-d. en cas de renchérissement entre autres des prix de 
l'énergie, et de taux d'intérêt pour le calcul), sur une période définie (durée d'observation en années); les coûts d'investissement et les 
investissements de remplacement sont calculés de façon «statique».  
L'économie d'énergie, et par conséquent le gain lié à l'économie des coûts énergétiques, dépendent du type d'utilisation. Cela a une influence 
sur la rentabilité des variantes. Une différence est par conséquent opérée entre une observation lors d'une utilisation standard, orientée sur un 
futur utilisateur inconnu, et une observation lors de l'utilisation actuelle, orientée sur la consommation mesurée. 

11.1 Analyse de rentabilité sous utilisation standard 

[Tous les frais en CHF] Variante A Variante B 

Coûts totaux des mesures y compris les frais concernant le projet 131'903 190'343 

Somme des investissements supplémentaires et report de la valeur 
résiduelle sur le temps considéré* 

-40'326 -63'068 

Subventions durant la période considérée -29'500 -45'730 

Coûts totaux des mesures durant la période considérée 62'076 81'544 

Valeur de l’épargne énergétique durant la période considérée -126'081 -140'530 

Investissement global net -64'004 -58'986 

 

*Pour pouvoir comparer des variantes, le développement doit être considéré sur une même durée (en général 25 ans). Les investissements 
engendrés par les mesures se répètent sur de plus courtes durées d'utilisation, et sont considérés comme un investissement supplémentaire 
(p.ex. le remplacement des appareils après 10 ans coûte encore 1,5 fois de plus sur une période de 25 ans). A l'inverse, une valeur résiduelle 
encore présente doit être déduite à la fin de la période d'observation pour les mesures qui tiennent sur une plus longue durée d'utilisation 
(p.ex. les coûts d'une façade présentant une durée d'utilisation de 50 ans sont pris en compte pour moitié, après 25 ans, en tant que report de 
la valeur résiduelle). 
 L'investissement supplémentaire et le report de la valeur résiduelle doivent être inclus dans la prise en considération de la rentabilité et 
donnent l'investissement global sur la période considérée. 

 

[Tous les frais en CHF] État initial Variante A Variante B 

Valeur brute des coûts d'entretien sur 
la durée considérée 

3'311 3'311 3'311 

Total valeur brute et autres coûts 

(Coûts totaux durant la période 
considérée - subventions + valeur brute 
énergie + valeur brute entretien) 

230'720 166'715 171'734 

Valeur du capital comme différence 
avec état initial 

0 64'004 58'986 

(Taux d'intérêt pour le calcul: 3.0%, Renchérissement annuel général: 2.0%, Renchérissement annuel du prix de l'énergie: 4.0%, Durée 
considérée: 25 ans) 

** Dans l'état initial, le «total valeur brute et autres coûts» comprend uniquement la valeur brute des coûts énergétiques et des coûts 
d'entretien. 
Une «valeur du capital comme différence avec état initial» positive représente une économie. 

 

Les variantes A et B sont toutes les deux rentables. La A est la plus rentable, c’est elle qui présente une valeur du capital la plus élevée au 
bout de 25 ans. 
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12 Conclusions 

Le bâtiment étant faiblement isolé, les travaux d’isolation et le changement des installations techniques proposés sont rentables 
économiquement.  

A court terme, nous recommandons la mise en place de la variante avec l’isolation périphérique des murs, la mise en place d’un réseau 
hydraulique de distribution de chauffage et la mise en place d’une pompe à chaleur air/eau. 
A moyen terme et en fonction des travaux d’entretien, nous recommandons d’isoler les murs contre les locaux non-chauffés et le plafond du 
sous-sol donnant sur les locaux chauffés. A noter que la toiture est faiblement isolée, Lors de travaux de rénovation, nous conseillons 
fortement de renforcer son isolation. 

En 2019, des subventions sont disponibles pour les travaux d’amélioration énergétique et la mise en place d’énergie renouvelable, nous 
recommandons de réaliser la variante A. Pour cela, il faut solliciter des devis auprès de différentes entreprises, effectuer les demandes 
d’autorisation et les demandes de subvention en parallèle et ce avant le début des travaux. 
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 Glossaire et explications concernant le CECB 

Rénovation énergétique globale vs rénovation par étapes 

Une rénovation énergétique globale comprend généralement une rénovation énergétique complète du bâtiment, englobant des mesures de 
réduction de l'énergie d'exploitation, de couverture efficace des besoins et de substitution des énergies fossiles par des agents énergétiques 
renouvelables. Des modifications importantes sont entreprises au cours d'étapes de construction successives. À la fin de la rénovation le 
bâtiment correspond énergétiquement à une nouvelle construction. 

Si des étapes isolées de la rénovation énergétique globale conseillées sont effectuées au cours d'étapes de construction chronologiquement 
bien distinctes, on parle d'une "rénovation par étapes". 

Efficacité de l'enveloppe du bâtiment, efficacité énergétique globale 

L'efficacité de l'enveloppe du bâtiment exprime la qualité de protection thermique du bâtiment, c'est-à-dire la qualité de l'isolation thermique 
des murs, du toit et des sols, ainsi que la qualité énergétique des fenêtres. L'efficacité de l'enveloppe du bâtiment est la valeur déterminante 
pour l'évaluation du chauffage du bâtiment. L'efficacité de l'enveloppe du bâtiment se base sur le besoin effectif en énergie pour la chaleur 
Qh,eff, avec un taux de renouvellement d'air effectif et régulation du chauffage choisie, mais sous utilisation/taux d'occupation standard ainsi 
que température de locaux standard (besoin en énergie utile). 
 
L'efficacité énergétique globale prend en compte les besoins énergétiques pour le chauffage et l'eau chaude sanitaire ainsi qu'une valeur 
standard d'électricité avec l'évaluation des divers agents énergétiques selon les facteurs de pondération énergétique nationaux. L'efficacité de 
l'énergie globale se base sur Qh,eff en prenant compte la production et la distribution de chaleur choisies. Le besoin en électricité standard du 
ménage et appareils électriques *y compris les énergies auxiliaires nécessaires au chauffage et à l'eau chaude, selon les choix faits pour 
production/distribution.  

D'une manière générale, le besoin énergétique final est pondéré par les facteurs de pondération énergétique nationaux. 

(* se base sur des appareils et installations standard, un éclairage standard, de petits appareils standard et des consommateurs habituels) 

Besoin énergétique final 

Il s'agit de l'énergie nécessaire au chauffage du bâtiment, au renouvellement de l'air et à la préparation de l'eau chaude sanitaire, compte tenu 
des besoins de chaleur pour le chauffage, des déperditions de chaleur et de la préparation de l'eau chaude sanitaire. L'énergie finale inclut 
l'énergie auxiliaire nécessaire au fonctionnement des installations – il s'agit en principe de l'électricité permettant de faire fonctionner les 
pompes, la régulation, etc. – et doit donc être considérée séparément pour chaque agent énergétique. Le bilan d'énergie finale s'établit « à la 
jonction » de l'enveloppe du bâtiment; l'énergie finale représente donc l'énergie que le consommateur achète pour chauffer le bâtiment et 
préparer l'eau chaude. 

Besoin en chaleur standard pour le chauffage Qh,std et besoin en chaleur effectif pour le chauffage Qh,eff 

Le besoin en chaleur pour le chauffage correspond à la quantité de chaleur qui doit être fournie aux locaux chauffés pendant la période de calcul 
considérée (le mois ou l'année) pour maintenir la température des locaux à la valeur désirée; elle est rapportée à la surface de référence 
énergétique (MJ/m2). On obtient le besoin en chaleur pour le chauffage en dressant le bilan des déperditions thermiques (transmission et 
renouvellement d'air) et des apports thermiques (solaires et internes).  

Le besoin en chaleur pour le chauffage Qh,eff correspond à la valeur standard Qh,std selon la norme SIA 380/1, avec un taux modifié de 
renouvellement d'air rapporté à la surface. L'évaluation CECB® repose sur Qh,eff. 
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Renouvellement d'air et débit d'air neuf rapporté à la surface 

Par renouvellement d'air, on entend le remplacement de l'air présent dans des locaux fermés par de l'air frais. Le taux de renouvellement d'air, 
exprimé en 1/h (= un volume par heure), indique combien de fois le volume entier d'air dans le local est renouvelé en une heure.  

Le débit d'air neuf V'/AE (m3/(h.m2)) représente l'échange d'air au travers de l'enveloppe du bâtiment rapporté à la surface de référence 
énergétique. Les valeurs indiquées dans la norme SIA 380/1 font référence au débit d'air neuf moyen nécessaire pour garantir une hygiène de 
l’air suffisante, à la température de consigne, pour une occupation standard en nombre de personnes et en temps d'occupation. Ces valeurs 
tiennent compte du renouvellement d'air occasionné par les installations mécaniques d'extraction d'air, telles celles des cuisines, des salles de 
bains et des WC. Dans le CECB, un débit d'air neuf thermiquement efficace de 0,7 m3/(h.m2) est utilisé par défaut. Les objets avec une ventilation 
intérieure contrôlée présentent des valeurs nettement plus faibles tandis que les bâtiments peu étanches affichent des valeurs plus élevées. 
V'/AE est intégré au calcul de Qh,eff. 

Modèle de prescriptions énergétiques des cantons (MoPEC) 

Le MoPEC est un catalogue de prescriptions en matière de construction, qui formule des exigences énergétiques à respecter dans le cadre 
d'une nouvelle construction ou d’une rénovation. L'objectif de ce catalogue est d'accélérer l'harmonisation des exigences à l'échelle de la Suisse. 
Les cantons sont libres de choisir les modules du MoPEC qu'ils désirent intégrer à leur législation. Le développement constant du CECB s'appuie 
sur le MoPEC. 

Facteurs de pondération énergétiques nationaux 

Les facteurs de pondération énergétiques nationaux sont définis conjointement par la Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie (EnDK) 
et l'Office fédéral de l'énergie (OFEN). Ces facteurs prennent en compte l'énergie requise pour extraire l'énergie, la transformer, la raffiner, la 
stocker, la transporter et la distribuer ainsi que tous les processus qui sont nécessaires à l'alimentation en énergie du bâtiment. Les facteurs 
actuels figurent sur le site de la Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie (www.endk.ch). Dans le CECB, ils servent à la pondération 
de l'énergie finale calculée pour les différents agents énergétiques utilisés. 

Option création de rapport de conseil Données d'utilisation standard ou données d'utilisation actuelle 

Pour les données d'utilisation standard des résultats énergétiques et économiques dans le rapport de conseil, sont prises en considération 
les valeurs standard des données d'utilisation pour l'état initial ainsi que les variantes. Le besoin en chaleur de chauffage se base sur Qh,eff 
avec température de locaux standard, régulation choisie, et taux effectif de renouvellement d'air. Pour l'eau chaude en particulier, on se réfère 
au besoin standard selon SIA 380/1. Pour le besoin en électricité sera utilisé le besoin standard de certains des appareils et installations 
choisis, ainsi que petits appareils et éclairage. 
Le choix des données d'utilisation actuelle considère déjà une température de local plus haute ou plus basse. Le besoin en eau chaude 
sanitaire considère le paramètre définissable du « besoin en énergie pour l'eau chaude ». Les diverses rubriques de l'électricité verront 
considérées les entrées réalisées. Le réglage de  la condition d'utilisation standard pour le besoin en électricité n'exerce aucune influence. Le 
réglage du besoin en électricité selon la norme SIA 380/1 n'exerce aucune influence. 

Conditions normales d'utilisation selon la norme SIA 380/1 

Selon la norme SIA 380/1, il faut faire plusieurs hypothèses pour pouvoir calculer le besoin en énergie pour le chauffage Qh,std; celles-ci 
concernent notamment la température des locaux, la surface par personne, la chaleur dégagée par les personnes, les temps de présence et le 
renouvellement d'air rapporté à la surface. Pour simplifier, la norme définit pour ces grandeurs des valeurs standard pour chaque catégorie 
d’ouvrage. 

Valeurs U 

Le coefficient de transfert de chaleur U (anciennement dénommé « valeur k ») indique quel flux de chaleur (en Watt) circule lors d'une 
différence de température de 1 K (par ex, température de local 20°C et temp. extérieure 19°C) à travers 1m2 d'élément de construction.  La 
valeur U exprime ainsi la qualité énergétique d'un élément constructif. Plus la valeur U est faible, plus l'élément de construction est économe 
en énergie. 

  



   

 Rapport de conseil 
Page 22 de 51 

 

 Données de base 

B.1. Hypothèse Prix des agents énergétiques 

B.1.1. Prix régionaux de CAD/combustible 

 Pouvoir calorifique  Prix par unité  [cent./kWh] 

 Choisi: Objectif:  Choisi: Objectif:   

Électricité (TH / heures 
pleines) 

 1.00 kWh/kWh 21.00 22.00 cent./kWh 21.00 

Électricité (TM / tarif 
unique) 

 1.00 kWh/kWh 18.10 15.00 cent./kWh 18.10 

Électricité (TB / heures 
creuses) 

 1.00 kWh/kWh 12.76 6.00 cent./kWh 12.76 

Charbon en briquettes 7.80 7.80 kWh/kg 1.40 1.40 CHF/kg 17.95 

Gaz naturel 11.20 11.20 kWh/m³ PCS 10.03 6.75 cent./kWh PCS 10.03 

Biogaz 11.20 11.20 kWh/m³ PCS 6.75 6.75 cent./kWh PCS 6.75 

Mazout 9.80 9.80 kWh/l 0.95 0.95 CHF/l 9.69 

Chaleur à distance, 
part fossile ≤ 25% 

 1.00 kWh/kWh 8.50 8.50 cent./kWh 8.50 

Chaleur à distance, 
part fossile ≤ 50% 
(combustion de 
déchets) 

 1.00 kWh/kWh 8.50 8.50 cent./kWh 8.50 

Chaleur à distance, 
part fossile ≤ 75% 

 1.00 kWh/kWh 8.50 8.50 cent./kWh 8.50 

Chaleur à distance, 
part fossile > 75% 

 1.00 kWh/kWh 8.50 8.50 cent./kWh 8.50 

Granulés de bois 5.00 5.00 kWh/kg 0.40 0.40 CHF/kg 8.00 

Plaquettes de bois 3.20 3.20 kWh/kg 50.00 50.00 CHF/m³ 
vrac/plaquettes 

6.25 

Bûches de bois 5.50 5.50 kWh/kg 150.00 150.00 CHF/stère 5.45 

Électricité (pompe à 
chaleur) 

 1.00 kWh/kWh 12.00 12.00 cent./kWh 12.00 

B.1.2. Taux d'intérêt et renchérissement 

Facteur régional 1.0 

Taux d'intérêt pour le calcul 3.0% 

Renchérissement annuel général 2.0% 

Renchérissement annuel du prix de l'énergie 4.0% 

Durée considérée 25 ans 
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 Mesures des variantes de rénovation 

C.1. Mesures, Variante A 

Isolation périphériques des murs + installation d'un chauffage central + installation d'une PAC air-eau 

C.1.1. Enveloppe du bâtiment 

Isolation périphérique des murs donnant sur l'extérieur 

C.1.1.1 Murs 

Isolation périphérique des murs donnant sur l'extérieur pour atteindre un U < 0,2 W/m².K 

Abrév. Dénomination Surface [m²] Valeur U [W/(m²K)] 

Eléments de construction dans Ath 

16604 Murs isolés 48.80 0.20 

22571 Murs isolés 76.50 0.20 

24299 Murs isolés 48.00 0.20 

24875 Murs isolés 51.80 0.20 
 

C.1.2. Technique du bâtiment 

Remplacement du chauffage électrique direct par un chauffage central 

C.1.2.1 Producteur de chaleur 

 

Abrév. Dénomination 

PC-1 Pompe à chaleur 
 

C.1.2.2 Chauffage 

Création d'un réseau hydraulique et mise en place d'une pompe à chaleur air-eau 

Abrév. Dénomination PC-1 PC-2 

Ch-1 Radiateurs avec vannes thermostatiques 100% 0% 
 

C.2. Mesures, Variante B 

Variante A + assainissement énergétique complet de l'enveloppe 

C.2.1. Enveloppe du bâtiment 

Variante A + isolation des murs contre les locaux non chauffés + isolation du plafond du sous-sol + isolation de la toiture 

C.2.1.1 Toit et plafonds 

Renforcement de l'isolation de la toiture lors de la rénovation de la toiture à long terme 

Abrév. Dénomination Surface [m²] Valeur U [W/(m²K)] 

Eléments de construction dans Ath 

19115 Toiture isolée 68.00 0.20 
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21995 Toiture isolée 54.70 0.20 

23147 Toiture isolée 5.00 0.20 

23723 Toiture isolée 5.00 0.20 
 

C.2.1.2 Murs 

Isolation des murs contre les locaux non chauffés 

Abrév. Dénomination Surface [m²] Valeur U [W/(m²K)] 

Eléments de construction dans Ath 

16604 Murs isolés 48.80 0.20 

22571 Murs isolés 76.50 0.20 

24299 Murs isolés 48.00 0.20 

24875 Murs isolés 51.80 0.20 

18908 Mur isolé contre non chauffée 38.00 0.25 
 

C.2.1.3 Fenêtres et portes 

Abrév. Dénomination Surface [m²] Valeur U [W/(m²K)] Valeur g [—] 

Eléments de construction dans Ath 

8135 V1 3.30 1.20 0.60 

9191 F6 0.50 1.20 0.60 

25359 F7 1.00 1.20 0.60 
 

C.2.1.4 Sols  

Isolation du plafond du sous-sol 

Abrév. Dénomination Surface [m²] Valeur U [W/(m²K)] 

Eléments de construction dans Ath 

17756 Plancher isolé 59.00 0.25 
 

C.2.2. Technique du bâtiment 

Similaire variante A 

C.2.2.1 Producteur de chaleur 

 

Abrév. Dénomination 

PC-1 Pompe à chaleur 
 

C.2.2.2 Chauffage 

Similaire variante A 
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Abrév. Dénomination PC-1 PC-2 

Ch-1 Radiateurs avec vannes thermostatiques 100% 0% 
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 Résultats détaillés 

Pour simplifier la lecture du rapport principal, seuls les  résultats résumés seront rendus. Ici se trouvent les explications détaillées sur les 
résultats finaux  ou intermédiaires. 

D.1. Calculateur SIA 

D.1.1. Utilisation standard 
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D.1.2. Utilisation actuelle 
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D.2. Aperçu énergie finale 

D.2.1. Utilisation standard 

D.2.1.1 Énergie finale État initial (Utilisation standard) 
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D.2.1.2 Énergie finale Variante A (Utilisation standard) 
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D.2.1.3 Énergie finale Variante B (Utilisation standard) 
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D.2.2. Utilisation actuelle 

D.2.2.1 Énergie finale État initial (Utilisation actuelle) 
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D.2.2.2 Énergie finale Variante A (Utilisation actuelle) 
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D.2.2.3 Énergie finale Variante B (Utilisation actuelle) 
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D.3. Calculateur d'électricité 

D.3.1. Utilisation standard 
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D.3.2. Utilisation actuelle 
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D.4. Rentabilité 

D.4.1. Utilisation standard 
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(Taux d'intérêt pour le calcul: 3.0%, Renchérissement annuel général: 2.0%, Renchérissement annuel du prix de l'énergie: 4.0%, Durée 
considérée: 25 ans) 
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D.4.2. Utilisation actuelle 
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(Taux d'intérêt pour le calcul: 3.0%, Renchérissement annuel général: 2.0%, Renchérissement annuel du prix de l'énergie: 4.0%, Durée 
considérée: 25 ans) 
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 Photos et plans 

 
Figure 2: onduleur de l'installation photovoltaïque 

 

 

 
Figure 4: Façade Nord-Ouest 

 

 
Figure 5: Plan du sous-sol 

 

 

Figure 1: Façade Sud-Est 

Figure 3: Façade Sud-Ouest 
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Figure 6: Plan du rez-de-Chausée 

 
Figure 7: Plan de l'étage  
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 Données détaillées sur le bâtiment et sa technique 

F.1. Enveloppe du bâtiment - calcul du besoin de chaleur pour chauffage 

Voici la liste des données du bâtiment spécifiques en rapport avec l'énergie, impliquées dans le calcul de l'état initial ainsi que des variantes de 
rénovation. (La soustraction des fenêtres n'est pas prise en compte dans cet aperçu) 

F.1.1. Toit et plafonds 

F.1.1.1 État initial 

 

F.1.1.2 Variante B 

 

F.1.2. Murs 

F.1.2.1 État initial 
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F.1.2.2 Variante A 

 

F.1.2.3 Variante B 
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F.1.3. Fenêtres et portes 

F.1.3.1 État initial 

 

F.1.3.2 Variante B 

 

F.1.4. Sols  

F.1.4.1 État initial 
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F.1.4.2 Variante B

F.1.5. Ponts thermiques linéaires

F.1.5.1 État initial
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F.2. Technique du bâtiment

F.2.1. Producteur de chaleur

F.2.1.1 État initial

F.2.1.2 Variante A

F.2.1.3 Variante B

F.2.2. Distribution chauffage

F.2.2.1 État initial

F.2.2.2 Variante A
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F.2.2.3 Variante B

F.2.3. Distribution ECS

F.2.3.1 État initial

F.2.4. Données de consommation Ch-ECS

F.2.4.1 État initial

F.2.5. Appareils et installations

F.2.5.1 État initial

F.2.6. Petits appareils et électronique

F.2.6.1 État initial
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F.2.7. Éclairage

F.2.7.1 État initial

F.2.8. Production d'électricité photovoltaïque

F.2.8.1 État initial

F.2.9. Consommation moyenne annuelle

F.2.9.1 État initial




